
  

 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS  
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 12 novembre 2024 
 

DELIBERATION N°2024/146 

PROPOSITION NORMÉE DE RÉVISION DE L’ATTRIBUTION DE COMPENSATION 2024 
DE LA COMMUNE D’UVERNET-FOURS SUITE À LA RESTITUTION DE LA 

COMPÉTENCE « PROMOTION DU TOURISME, DONT LA CRÉATION D’OFFICE DE 
TOURISME » 

Date de convocation : 06 novembre 2024 
L'an deux mille vingt-quatre, le douze novembre à dix-huit heures, les membres du Conseil de la 
Communauté de Communes « Vallée de l’Ubaye Serre-Ponçon » se sont réunis dans la salle de 
réunions de la maison de la vallée sous la présidence de Mme Elisabeth JACQUES, Présidente. 

Nombre de conseillers :  
En exercice : 26  
Présents : 19 
Absent(s) : 7  

- dont suppléé(s) : 1  
- dont représenté(s) : 6 

Résultat du vote : 
Votants : 26  

- dont « pour » : 23 
- dont « contre » : 3 
- dont « abstentions » : 0 

 
PRESENTS :  
Mmes ALLEMANDI Florence, BARDIN Régine, BLATTMANN Sabine, DONNEAUD Chantal, 
GARCIER-RICHAUD Hélène, JACQUES Elisabeth, OKROGLIC Dominique, PIGNATEL Agnès et 
REYNAUD Sandra.  

MM. BOUGUYON Yvan, FORTOUL Jacques, FRANQUEBALME Jean-Pierre, GASTON Arnaud, 
MILLION-ROUSSEAU Daniel, OLIVERO Albert, ORTUNO Miguel, PELLOUX Jacques, REYNAUD 
Frédéric, SIGNORET Jean-Christophe et TRON Jean-Michel. 

EXCUSES :  
Mmes BANCILLON BOË Fabienne (pouvoir à ALLEMANDI Florence), GARCIER Clarisse (pouvoir à 
BOUGUYON Yvan), MATTERA Wendy (pouvoir à GARCIER-RICHAUD Hélène), OCCELLI Chloé 
(pouvoir à FORTOUL Jacques). 

MM. BARNEAUD Christophe (pouvoir à ORTUNO Miguel), CAPEL Denis (pouvoir à OKROGLIC 
Dominique), ISOARD Bernard (suppléé par SIGNORET Jean-Christophe).  

  

 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Mme BARDIN Régine. 
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OBJET :  PROPOSITION NORMEE DE REVISION DE L’ATTRIBUTION DE 
COMPENSATION 2024 DE LA COMMUNE D’UVERNET-FOURS SUITE 
À LA RESTITUTION DE LA COMPÉTENCE « PROMOTION DU 
TOURISME, DONT LA CRÉATION D’OFFICE DE TOURISME »  

Exposé des motifs : 

La commune d’Uvernet-Fours a souhaité que lui soit restituée la compétence « promotion du 
tourisme dont la création d’office de tourisme » par la CCVUSP, restitution validée en date du 
4 septembre 2023.  

Lors de sa réunion du 3 juin 2024 et dans le cadre normé du IV de l’article 1609 nonies C du 
Code Général des Impôts, la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées 
[CLECT] a évalué les charges restituées à la Commune d’Uvernet-Fours au titre de ladite 
compétence à hauteur de 290 879 € par an comme suit : 

o Charges directes d’Ubaye Tourisme pour Uvernet-Fours : 309 948 € 
o Charges indirectes (estimation forfaitaire 10%) :     30 995 € 
o Charges liées à la promotion touristique (proratisées) : 125 982 € 

 Sous-total charges   466 925 € 
o Recettes de taxe de séjour perçues par la CCVUSP 

 Sous-total recettes          - 176 046 € 
             

Coût net    290 879 € 
Il est précisé que, dans la mesure où la compétence a été restituée en septembre 2023, la 
CLECT a retenu le versement d’un complément de 96 960 € en 2024 uniquement (4 
douzièmes de 290 879 €) afin de régulariser les quatre derniers mois de l’année 2023. 

 
Entendu l’exposé,  
Le conseil communautaire,  
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
VU le Code Général des Impôts et notamment l’article 1609 nonies C ; 
VU sa délibération n°2024/07 en date du 6 février 2024 fixant le montant des AC provisoires 
pour 2024 ;  
VU le rapport de la commission locale d’évaluation des charges transférées (CLECT) du 3 juin 
2024 ci-annexé, portant sur la restitution de la compétence « promotion du tourisme dont la 
création d’office de tourisme » à la commune d’Uvernet-Fours ;  
VU les délibérations des communes de Barcelonnette en date du 2 septembre 2024, de La 
Condamine Châtelard en date du 16 août 2024, d’Enchastrayes en date du 2 septembre 2024, 
de Faucon-de-Barcelonnette en date du 2 septembre 2024, de Jausiers en date du 24 juillet 
2024, de Le Lauzet-Ubaye en date du 28 août 2024, de Les Thuiles en date du 29 août 2024, 
de Saint-Pons en date du 29 août 2024, d’Ubaye-Serre-Ponçon en date du 2 septembre 2024, 
d’Uvernet-Fours en date du 5 juillet 2024 et de Val d’Oronaye en date du 2 septembre 2024, 
soit 2/3 des communes représentant 50% de la population ou l’inverse, approuvant ledit 
rapport de la CLECT. 
CONSIDERANT qu’il convient dès lors d’ajuster comme suit le montant de l’attribution de 
compensation (AC) 2024 à la commune d’Uvernet-Fours, intégrant :  
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- Les charges restituées à Uvernet-Fours à hauteur de 290 879 € au titre de la 
compétence « promotion du tourisme, dont la création d’office de tourisme », 
établies par la CLECT  

- L’imputation exceptionnelle en 2024 d’un complément de 96 960 € permettant de 
prendre en compte cette restitution de compétence sur les 4 derniers mois de 2023 

  

Commune 

Attribution de 
compensation 
provisoire 2024 

(délibération 
n°2024/07 du 

6.02.2024) 

Restitution 
compétence 
"tourisme" 

Imputation 
exceptionnelle 

2024 (4 derniers 
mois de 2023) 

AC définitive 
2024 

Uvernet-Fours - 219 605,53 € + 290 879,00 € + 96 960,00 € + 168 233,47 € 
 
CONSIDERANT que par conséquent l’attribution de compensation provisoire 2025 en faveur 
de la commune d’Uvernet-Fours s’élèvera à 71 273,47 € (– 219 605,53€ + 290 879 €) ;  
 
CONSIDERANT par ailleurs qu’en application de l’article L133-7 du Code du Tourisme la 
CCVUSP devra reverser à l’EPIC Office de Tourisme de Pra Loup la taxe de séjour qu’elle 
collecte sur le territoire d’Uvernet-Fours depuis septembre 2023 ; 
 
VU l’avis favorable de la commission « Finances » réunie le 5 novembre 2024 ; 
 
Sur proposition de la Présidente, 
Après en avoir délibéré, 
À la majorité des membres présents et représentés (Dominique OKROGLIC pour Denis 
CAPEL dont elle a le pouvoir, Arnaud GASTON et Jean-Pierre FRANQUEBALME ayant 
voté contre).  
 

• APPROUVE le montant de l’attribution de compensation définitive 2024 en faveur de 
la commune d’Uvernet-Fours à hauteur de 168 233,47 € ; 

• APPROUVE le montant de l’attribution de compensation provisoire 2025 en faveur de 
la commune d’Uvernet-Fours à hauteur de 71 273,47 €  

• AUTORISE la Présidente à signer tout acte nécessaire à l’exécution de cette décision ;  
• DIT que crédits nécessaires seront inscrits chaque année au budget de la CCVUSP ; 

 
 
Ainsi fait et délibéré en séance, les jour, mois et an que ci-dessus. 
Pour extrait conforme,   
La Présidente, 
Mme Elisabeth JACQUES.  
 

  

Signature :  
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